
Pour votre intervention,
on fait tous bloc !

Découvrez la check-list
“Sécurité du patient au bloc opératoire”

L’objectif de ce livret est de vous informer sur un nouveau programme de sécurité appliqué au bloc opératoire
pour les interventions chirurgicales : la check-list “Sécurité du patient au bloc opératoire”     . Bonne lecture !



Votre intervention chirurgicale, un
événement exceptionnel... et un acte quotidien !

La check-list, c’est nouveau
Dans l’avion, avant le décollage, l’équipage
vérifie que les conditions de sécurité pour
le vol sont réunies à l’aide de check-lists. 
Récemment introduite en chirurgie et
maintenant utilisée dans le monde entier,
la check-list “Sécurité du patient au
bloc opératoire” est une procédure qui
permet de vérifier de la même manière
les éléments indispensables avant toute
opération.

La check-list, c’est utile
En utilisant la check-list, l’équipe du bloc
opératoire vérifie plusieurs fois s’il le
faut, votre identité, la nature de votre
intervention ainsi que le matériel et les
traitements à mettre en œuvre. 
Les études internationales réalisées
montrent que l’application de la check-
list permet de diminuer les complications
opératoires. C’est donc une garantie
supplémentaire de sécurité.

Une équipe soudée, 
des procédures rodées, 
une check-list appliquée...
Au bloc opératoire, l’équipe qui vous prend
en charge est organisée de manière bien
définie : chaque geste, chaque décision
fait partie d’un processus parfaitement
maîtrisé. 
Lors d’une intervention chirurgicale,
quelle que soit son importance, de nom-
breuses procédures sont mises en
œuvre pour assurer votre sécurité. La
check-list “Sécurité du patient au bloc
opératoire” en fait partie. Un coordinateur
de la check-list est désigné.

Pour vous, votre famille, une opération revêt un caractère exceptionnel. 
Pour un professionnel de santé, une intervention chirurgicale est un acte
quotidien.

“La check-list,
pour une chirurgie 

plus sûre”
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La check-list, une nouvelle étape 
de la sécurité au bloc opératoire

La check-list, en pratique
La check-list permet de :
- vérifier juste avant le début de votre

opération, des éléments essentiels :
votre identité, votre intervention, votre
installation en salle, votre dossier, vos
radiographies, les instruments néces-
saires, le matériel anesthésique...

- valider l’utilisation des traitements indis-
pensables (antidouleurs, anticoagulants,
antibiotiques si nécessaires) avant, pen-
dant et après l’opération.

- contrôler l’identification des prélève-
ments éventuellement effectués.

La check-list, 
à trois moments clés
La check-list intervient à trois moments
clés de l’intervention :
- à votre arrivée au bloc opératoire
avant l’anesthésie ;

- avant l’incision chirurgicale ;
- avant votre sortie de la salle d’opéra-
tion.

Chaque membre de l’équipe du bloc opé-
ratoire vérifie à haute voix les éléments qui
le concernent. La personne de l’équipe
désignée à cet effet (le coordonnateur de
la check-list) coche au fur et à mesure les
cases/items de la check-list “Sécurité du

patient au bloc opératoire”, et si besoin,
pose des questions. En cas de doute, les
vérifications sont à nouveau reprises.

La check-list, 
vous y participez aussi
Vous participerez activement lors de sa
première phase, et toute l’équipe du bloc
opératoire la poursuivra quand vous serez
endormi.
Ne vous étonnez donc pas si l’on vous
demande à nouveau de décliner votre
identité alors que vous êtes déjà installé
au bloc opératoire. Dans le même objectif,
le coordonnateur de la check-list s’assu-
rera une nouvelle fois du type d’interven-
tion dont vous allez bénéficier. On vous
reposera des questions concernant vos
antécédents, vos allergies éventuelles...
Ces vérifications font partie de la procé-
dure normale ; elles sont une preuve sup-
plémentaire du soin avec lequel vous êtes
pris en charge.

Outil réflexe, support de vérification, elle réduit le risque d’erreur.

“La check-list, 
2 minutes pour vérifier 

et décider”
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Check-list
“Sécurité du patient
au bloc opératoire”

Si vous présentez 
un risque éventuel, 

par exemple 
une allergie.

Vous êtes prévenu 
préalablement de 

la démarche par l’équipe 
avant l’entrée 

en salle d’opération.
Si vous le pouvez, 
vous participez 
aux vérifications.

le type 
et la localisation 
de l'intervention 

prévue

votre identité

A ce stade, 
pour votre sécurité, 

l'équipe vérifie 
à nouveau avec vous :

Si vous ne pouvez 
pas participer 

aux vérifications, 
l’équipe effectuera 
les vérifications par    
d’autres moyens : 

votre dossier médical, 
le bracelet,...


